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ssMarché de Noël
Place de l’Hôtel de Ville 
Du mercredi 2 décembre 2020 
au dimanche 3 janvier 2021
Lundi de 14h à 19h, mardi, mercredi, jeudi, vendredi et 
dimanche de 11h à 19h, samedi de 10h à 20h
Insuffler dans les rues de Compiègne l’esprit de Noël 
malgré la crise sanitaire, c’est le pari que s’est lancée 
l’équipe du pôle événementiel de la ville de Compiègne. 
Le marché de Noël, même s’il est sous une forme 
restreinte par rapport à ce qui était prévu initialement, 
devrait donc bien être présent en centre-ville pendant 
la période des fêtes.
12 chalets de bois seront installés place de l’Hôtel de 
Ville autour du chalet du Père Noël. Les Compiégnois 
pourront y trouver des objets de décoration pour Noël - 
santons de Provence et scènes de crèches provençales, 
décoration pour crèches et sapins, boules de Noël - 
ainsi que des spécialités culinaires, pain d’épices, 
bretzels, churros,...
Et pour les plus jeunes, ne manquez pas l’animation 
avec petit train et le manège Le Chahut des Contes !

ssManège Le Chahut des Contes
Place de l’Hôtel de Ville
Du mercredi 2 décembre 2020 
au dimanche 3 janvier 2021
Lundi de 14h à 19h, mardi, mercredi, jeudi, vendredi et 
dimanche de 11h à 19h, samedi de 10h à 20h.
Les petits Compiégnois pourront pénétrer dans 
l’univers magique du Chahut des contes, là où l’histoire 
transcende toutes les frontières du merveilleux et de 
l’imaginaire, des contes de Grimm, Perrault, Andersen, 
en passant par de Saint-Exupéry ou les nouvelles 
d’Alphonse Daudet. Un manège à deux étages où se 
côtoieront le loup du Petit Chaperon rouge, le Chat 
botté, l’avion du Petit prince, la chèvre de monsieur 
Seguin, le renne et le traîneau de la Reine des neiges,…

ssCrèche de Noël
Place de l’Hôtel de Ville
À partir du mercredi 2 décembre
Une crèche prendra place au pied de l’Hôtel de ville, 
dans un joli décor aménagé pour l’occasion.

ssLe chalet du Père Noël
Place de l’Hôtel de Ville
À partir du mercredi 2 décembre
Les enfants pourront voir le Père Noël en personne, 
tous les week-ends de 16h à 19h, dans son chalet et 
déposer leur lettre dans sa boîte.

 Il sera aussi possible de rencontrer cet illustre 
personnage, au détour d’une rue du centre-
ville, les samedis après-midi de décembre.

ssIlluminations
Dans toute la ville

Du mercredi 2 décembre 2020 
au dimanche 3 janvier 2021

Lancement des illuminations de Noël, 
place de l’Hôtel de Ville, samedi 5 
décembre à 18h30.

Pour le plus grand émerveillement des 
petits et des grands, la place de l’Hôtel 

de Ville et les rues du centre-ville 

vont se parer de mille feux pendant toute la période 
des fêtes. Des décors lumineux feront scintiller le ciel 
compiégnois également dans les quartiers de la ville où 
guirlandes et décors de Noël apporteront une touche 
festive. De leur côté, les devantures des boutiques 
mettront leurs habits de fête tandis que sapins de Noël, 
gros nœuds et tapis rouges viendront compléter la 
décoration des rues du centre-ville.

ssPromenades en omnibus impérial 
& Les écuries du Père Noël
Départ place du Change
5, 6, 12, 13, 19 et 20 décembre de 14h30 à 18h40
L’omnibus impérial, tiré par quatre chevaux, vous 
emmènera pour une balade hors du temps dans les 
rues de la ville. 
Pour les plus jeunes, il sera également possible de 
faire un tour à dos de poneys. 
Animations gratuites.

ssSaint-Nicolas est de retour 
à Compiègne…
Samedi 5 décembre, de 16h00 à 18h00
Rendez-vous à 16h00 devant les salles Saint-Nicolas,  
à côté de la Tour Jeanne d’Arc.
Cette année Saint-Nicolas arrivera en bateau…

Tous les enfants sont attendus autour de Saint-Nicolas 
et du Père Fouettard pour ce défilé festif et musical 
dans les rues de Compiègne qui sera l’occasion de 
découvrir ou de redécouvrir cette belle tradition.
Renseignements : afcducompiegnois@gmail.com

Certains commerçants du centre-ville seront 
ouverts les dimanches 6, 13 et 20 décembre.

Le marché de centre-ville du samedi 26 
décembre est maintenu. Ceux des vendredis 

25 décembre et 1er janvier à la Victoire  
ainsi que le marché de centre-ville du  

samedi 2 janvier n’auront pas lieu. 

à Compiègne ! 02 03
DÉC. JANV.
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(suite pages 8 &9)

Noël

PROGRAMME SOUS RÉSERVE DES MESURES GOUVERNEMENTALES

ssNoël dans mon quartier
Esplanade de l’Espace Jean Legendre
Du vendredi 18 décembre 
au mardi 22 décembre 2020
Vendredi de 17h à 21h, samedi, dimanche et lundi de 
12h à 20h
Pour la première fois cette année, une patinoire 
synthétique de 96 m2 sera installée au centre de la ville, 
sur l’esplanade de l’Espace Jean Legendre, au milieu 
de sapins. 60 paires de patins seront à votre disposition 
pour partager un bon moment, entre amis ou en famille. 
Huit chalets tenus par des associations permettront de 
valoriser le travail réalisé au sein des quartiers. 
Avec le soutien de l’État.
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Noël avant tout ! 
Chers tous, 

Au moment où j’écris ces 
quelques lignes, je ne 
connais pas les mesures 
sanitaires qui s'applique-
ront en décembre, mais 
j'espère un desserre-
ment de la contrainte. 
Noël, cela demeure la 
joie des tout-petits, l’ex-
citation autour du sa-
pin, les parents et les 
grands-parents qui nous 
rejoignent, les frères et 

sœurs qui retournent au foyer parental. C’est notre 
image de Noël, celle qui rythme nos vies, les années 
qui passent, et c'est le meilleur témoignage des  
racines chrétiennes de notre société.

Mais 2020 ne ressemble à aucune autre année et 
nous allons devoir réinventer cette fête tradition-
nelle. Le Noël par Skype, le jour de l’an par Zoom. 
C’est aussi la force de nos intelligences individuelles 
et collectives de toujours trouver des moyens de  
se réinventer, de maintenir coûte que coûte le lien 
social, de développer des milliers de solutions pour 
continuer à vivre le plus normalement possible  
et de ne pas céder au pessimisme, le poison de  
nos civilisations.

Je suis admiratif de ces élans de solidarité avec 
des bénévoles qui se sont spontanément présentés  
en Mairie pour aider les services à téléphoner aux 
personnes vulnérables. Je suis tout aussi impres-
sionné de l’ingéniosité de nombreux commerçants 
qui n’ont pas baissé les bras et qui ont permis  
à leurs clients de poursuivre leurs achats par  
des applications internet ou tout simplement par 
des commandes téléphoniques. L'Agglomération a 
décidé de les y aider.

Alors je suis certain que l’esprit de Noël sera bien 
au rendez-vous avec toute sa magie. La ville s’est 
parée au mieux de ses lumières chaleureuses,  
le sapin géant est bien présent sur le parvis de  
l’Hôtel de Ville avec le chalet du Père-Noël.  
Les quartiers vont scintiller dès le 2 décembre. 

Cette année un peu étrange nous permettra aussi 
de nous recentrer sur ce qui est vraiment important 
et de ne porter notre attention que sur le meilleur 
de nous-même et des autres. 

Je vous souhaite à toutes et à tous de très belles 
fêtes de Noël.

Philippe Philippe MARINIMARINI
Maire de Compiègne

Sénateur Honoraire de l’Oise
Président de l’ARC

“Allô, Monsieur le Maire…”
03 44 40 72 80
Vous pouvez joindre le maire au téléphone,  
le lundi 14 décembre entre 8h30 et 9h30.

Retrouvez toute l'actualité du
Compiégnois "en images" sur :
www.agglo-compiegne.fr
Suivez-nous sur :

  
Compiègne et son agglomération

LES IMAGES DU MOIS

S O M M A I R E
NOËL À COMPIÈGNE .............................................................P2

IMAGES DU MOIS - ÉDITORIAL..............................................P3

ACTUALITÉ ............................................................................P5

SOCIAL/SOLIDARITÉ  ...............................................................P7 

DOSSIER : NOËL À COMPIÈGNE .................................................... P8 & 9 

PETITE ENFANCE ................................................................P11

EXPRESSION LIBRE ............................................................P13

SÉCURITÉ/COMMERCE .......................................................P14

ACTUALITÉ  .........................................................................P15

CULTURE .............................................................................P16 

Pour lutter contre la progression du COVID-19, la Ville de Compiègne distribue des masques  
aux habitants sur les marchés et au sein des écoles élémentaires, pour les plus jeunes.

g Salon d’automne du Foyer des arts. 
Marnix Hoogendoorn et Francis Rouzé 
reçoivent respectivement les 1er et  
2e prix de la Ville de Compiègne.

Les bénéfices du salon 
du chocolat 2019 a 

sont reversés à l’Institut médico-
éducatif de Chevrières, aux associations 

Eclosion Bleue et Les Enfants au 
singulier, par les Lions clubs Compiègne 

Impérial et Compiègne Oise la Vallée.

g Bravo aux participants 
du concours des maisons 
et balcons fleuris pour  
avoir égayé notre ville !

g Rencontre avec les auteurs 
Pascal Rabaté et Gaétan Nocq,
lors du 1er festival de BD historique 
« Traits de mémoire », au Mémorial 
de l’Internement et de la Déportation.

g 30 à 40 Compiégnois 
sont tirés au sort par quartier, 
pour constituer un tiers des 
membres des Comités d’Intérêts 
Locaux de Quartiers.

 
Des animations gourmandes a 

pour le Week-end du goût. 

L’opération Tous à l’opéra a 
a permis au public de découvrir 

les coulisses du Théâtre Impérial 
et la préparation de sa nouvelle 

production « La Dame Blanche ».

Cérémonies du 11 novembre a 
 à la Clairière de l'Armistice, en 

présence de Corinne Orzechowski, 
préfète de l'Oise et de Philippe 

Marini, maire de Compiègne.

PROGRAMME SOUS RÉSERVE DES MESURES GOUVERNEMENTALES



Ouvert pendant le confinement. 

  Prise de rendez-vous  
03 44 76 30 70  

www.optiquelafayette.com

38, rue  
Solférino

COMPIÈGNE

Nouvelle adresse
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ACTUALITÉ

ssProtéger les plus fragiles
• Le CCAS (Centre communal d'action sociale) 
de la Ville de Compiègne, avec le concours d’as-
sociations partenaires, s’est, comme lors du  
premier confinement, mobilisé aux côtés des plus  
fragiles et reste l’interlocuteur privilégié de toutes  
les personnes en difficulté. 
Il est joignable au 03 44 40 72 35.

Une cellule de veille bienveillante a été mise en place 
pour appeler chaque habitant inscrit sur la liste des 
personnes isolées et fragiles recensées par le CCAS. 
Ces appels ont pour but de s’assurer que ces per-
sonnes vont bien et qu’elles ne manquent de rien.  
Si vous souhaitez également figurer sur ce listing,  
il suffit d’en faire la demande auprès du CCAS ou  
de remplir le document qui figure sur le site internet 
Compiègne et son agglomération.

Des actions concrètes sont également proposées :
- portage de repas à domicile (service payant),
- livraison de courses alimentaires,
- livraison de médicaments sur ordonnance,
- écoute de convivialité,
- orientation vers des plateformes d’écoute téléphonique
- mise à disposition des attestations de déplacements

Parallèlement, pendant le confinement, le CCAS a 
poursuivi ses missions solidaires : assurer les aides 
d’urgence, traitement régulier des dossiers d’aide  
sociale, remise de bons alimentaires sur rendez-vous, ac-
tivité du Centre d’hébergement et de Réinsertion sociale.

En lien étroit avec les associations, toute la chaîne de 
solidarité s’est de nouveau mobilisée pour venir en 
aide aux plus fragiles. Une mention particulière pour 
l'Ordre de Malte France, qui a organisé un dispositif 
d'écoute, en partenariat avec le CCAS.

ssAssurer la sécurité 
de nos concitoyens
• Pour lutter contre la pandémie, la Ville de Com-
piègne a organisé la distribution de masques sur 
les marchés pour les adultes et au sein des écoles, 
pour les enfants dès l’âge de 6 ans. Dès les pre-
miers jours de la rentrée, chaque élève des classes 
élémentaires a ainsi pu disposer de 4 masques 
lavables 50 fois et d’un masque lavable 20 fois.  
Près de 30 000 masques pour enfants ont ainsi été 
distribués sur l’ensemble de l’agglomération.

• Depuis le 9 novembre, un centre de dépistage  
Covid-19 a été mis en service en partenariat avec la 
conférence territoriale des professionnels de santé 
au  7 square du Puy du Roy à Compiègne, pour une 
durée de deux mois. Il est ouvert du lundi au vendredi 
de 14h à 16h pour permettre à un plus grand nombre 
de Compiégnois de se faire dépister rapidement.  
L’accès peut se faire sans rendez-vous, mais il est  
fortement conseillé de prendre rendez-vous en ligne sur 
www.doctolib.fr/centre-depistage-covid/compiegne 
pour éviter l’attente.

• Le Centre de supervision intercommunal et  
les policiers municipaux ont continué leurs missions 
pour maintenir la sécurité sur le territoire de la Ville 
et de l’Agglomération et faire respecter les mesures 
de confinement. Des dizaines de verbalisations pour 
non-port du masque sont malheureusement néces-
saires au quotidien.

ssFaciliter au maximum 
le quotidien de nos administrés
• L’ensemble des services administratifs de la mairie 
est resté ouvert au public aux horaires d’ouverture 
habituels, pour faciliter le quotidien des habitants 
dans leurs différentes démarches. Seuls les musées, 
bibliothèques, école des beaux-arts, conservatoire de 
musique, espaces cyber-base, équipements sportifs 
ont dû être fermés au public. Les bibliothèques de la 
ville ont cependant mis en œuvre le retrait et la restitu-
tion de documents par un système de « drive » à raison  
de quatre après-midi par semaine, tout en étendant  
la durée de prêt.

• L’activité s’est également poursuivie au sein des 
crèches, écoles, cantines, accueils périscolaires 
le soir en semaine, accueils le mercredi dans les 
centres municipaux, centres de loisirs, avec un pro-
tocole sanitaire renforcé veillant notamment à ne pas 
mélanger les classes ou groupes d’enfants.

• Des équipements culturels et sportifs, comme les 
piscines par exemple, sont restés ouverts quand cela 
était nécessaire, pour les cours dispensés dans le 
cadre des activités scolaires.

• Les cimetières ont gardé leurs portes ouvertes afin que 
chacun puisse se recueillir sur la tombe de ses proches.

• La collecte des déchets (ordures ménagères, tri sé-
lectif, déchets verts) a été assurée dans les conditions 
habituelles, sans changement d’horaires malgré le 
couvre-feu, pour ne pas perturber les habitudes des 
usagers. Les déchetteries du SMDO sont restées éga-
lement ouvertes.

• Les services de bus ont été maintenus pour per-
mettre aux collégiens et lycéens de se rendre au sein 
des établissements scolaires et aux Compiégnois de se 
rendre à leur travail, à un rendez-vous médical, ou d’aller 
faire leurs courses de première nécessité.

• Les parcs de Bayser et de Songeons sont restés 
ouverts aux horaires habituels pour permettre aux ha-
bitants de profiter des belles couleurs de l’automne.  
Le parc du château et la forêt sont également acces-
sibles au public, dans les limites fixées par vos attesta-
tions de déplacement dérogatoire.

Toutes ces activités se sont poursuivies dans le strict 
respect des mesures sanitaires en vigueur et des 
gestes barrières.

Centre de dépistage Covid-19 au Puy du Roy. Distribution de masques dans les écoles, sous la houlette de  
Sophie Schwarz, 1ère adjointe au maire déléguée à l'enseignement.

Les services municipaux de nouveau mobilisés 
pour faire face à la pandémie

Maintien des marchés alimentaires sur l'ensemble de la ville.

ssMaintenir l'activité 
économique
• Les marchés alimentaires ont été maintenus en 
centre-ville et dans les quartiers pour permettre 
aux petits commerçants et producteurs de la ré-
gion d'exercer leur activité.

• Des dispositifs sont mis en œuvre auprès des 
commerçants et entreprises du Compiégnois.

 L’ARC se mobilise pour répondre aux questions 
des chefs d’entreprises, commerçants, artisans, 
professions libérales, indépendants, de l’agglomé-
ration de la Région de Compiègne qui rencontrent 
des difficultés ou qui ont besoin d’aide, en met-
tant en service un numéro d’appel spécifique :  
le 03 44 85 54 20, du lundi au vendredi de 9h à 12h 
et de 13h30 à 17h (ou 06 08 86 23 44 en dehors de 
ces horaires et jours fériés). L’objectif du dispositif : 
cibler les besoins des entreprises, les orienter et 
les soutenir dans les démarches indispensables à 
la poursuite de leur activité, leur apporter une in-
formation efficace et personnelle.

 Dans le cadre du Plan de relance économique 
mis en œuvre par l’ARC, l’agglomération a déci-
dé d’accompagner les entreprises sur la mise en 
place de la vente à distance par voie numérique, 
par le biais d’une subvention forfaitaire de 500 € HT, 
aide qui pourrait se cumuler avec les dispositifs 
de la Région et de l’Etat. Les entreprises ayant 
bénéficié d’une première aide du Plan de relance 
économique de l’ARC, peuvent déposer un nou-
veau dossier d’accompagnement. Un seul contact :  
Initiative Oise Est au 03 44 23 00 29. 



EMMAÜS COMPIÈGNE

✔ Nous collectons toutes sortes 
d’objets en bon état ! 

Textile, jouet, livre, linge de maison, 
électroménager, ameublement, 

CD, vinyle, DVD, vaisselle.

✔ Nous recherchons des bénévoles 
pour notre magasin.

Notre magasin : 
6 Chemin d’Armancourt - 60200 COMPIÈGNE
Tél. : 06 73 86 15 13
Nos horaires d’ouverture : 
le mercredi, vendredi de 10h00 à 16h30,
le samedi de 9h30 à 16h00.

NE JETER PLUS, AIDEZ- NOUS À AIDER

Passez votre commande
sur le Drive Intermarché

1

Sélectionnez la livraison 
à domicile

2

Vos courses sont 
livrées par un 
particulier* à l’heure 
de votre choix pour 
seulement 9,90 €

3

COMPIÈGNE & MARGNY

* Plus d’informations sur Shopopop.com.

LIVRAISON À DOMICILE

COMPIÈGNE & MARGNY

LIVRAISON À DOMICILE
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SOCIAL/SOLIDARITÉ

Coupon individuel à fournir au CCAS
En Mairie de Compiègne

Du 2 au 31 décembre 2020 au plus tard

Nom : .................................................... Prénom : .............................................
Nom de jeune fille : ...............................
Date de naissance : ............................... Lieu : ..................................................
Adresse : ............................................................................................................
.............................................................................................................................
Avez-vous changé d’adresse en 2020 ?  oui m  non m 
Si oui, merci d’indiquer votre ancienne adresse : .............................................
.............................................................................................................................
N° de téléphone : ...............................................................................................
Est-ce votre 1ère demande ?   oui m  non m   

Date :                                             Signature :

Chèques cadeaux pour nos aînés
Comme l’an passé, le CCAS de la Ville 
de Compiègne remettra des chèques ca-
deaux du Compiégnois sous forme d’un 
chéquier d’une valeur de 50 € à nos aînés 
à l’occasion des fêtes de fin d’année. 
Sous réserve des mesures gouverne-
mentales au 1er décembre, la remise 
des chèques se fera du mardi 2 au jeudi  
31 décembre 2020 :
- dans la salle du Conseil Municipal  
ou dans les salles annexes rue de la  
Surveillance, du lundi au vendredi de 9h 
à 12h et de 14h à 17h, 
- au CCAS, le samedi de 9h à 12h,
en respectant le protocole sanitaire (port 
du masque, distanciation sociale et désin-
fection des mains à l’entrée de la salle).
Conditions pour bénéficier de ces 
chèques cadeaux : seules les personnes 
âgées de 65 ans et plus, habitant Com-
piègne à la date de la demande, et non 
imposables sur les revenus, peuvent en 
bénéficier.

La personne, ou sa famille, devra se  
munir du coupon-réponse ci-dessous 
dûment rempli et les chèques cadeaux 
seront remis après vérification des 
conditions d’attribution, sur présenta-
tion des  pièces suivantes :
1 / Pour les personnes ayant déjà  
bénéficié de l’allocation municipale :
• Photocopie de l’avis de non imposition 
2020 (revenus 2019)
• Photocopie recto-verso d’une pièce 
d’identité 

2 / Pour les personnes n’ayant jamais 
bénéficié de l’allocation municipale :
• Photocopie de l’avis de non imposition 
2020 (revenus 2019)
• Photocopie de la quittance de loyer de 
janvier 2020 ou dernière taxe foncière
• Photocopie recto-verso d’une pièce 
d’identité

Renseignements au 03 44 40 72 35. 

Un permis de conduire pour un emploi
10 habitants des quartiers Politique de la Ville - Clos des Roses, La Victoire et Vivier-Corax - seront sélectionnés 
pour bénéficier du dispositif « Un permis de conduire pour un emploi ».

Dès que le confinement prendra fin, un 
jury désignera les heureux bénéficiaires 
du dispositif « Un permis de conduire 
pour un emploi », une formation accé-
lérée au permis de conduire financée à 
100% par la Ville de Compiègne et l’Etat, 
soit une opération estimée à 12 350 €.

Les candidats doivent résider dans 
les quartiers Politique de la Ville, être 

demandeurs d’emploi et avoir un pro-
jet professionnel abouti ou une pro-
messe d’embauche. « Sans permis de 
conduire, il est souvent très compli-
qué d’avoir un travail » reconnaissent  
Oumar Ba et Jihade Oukadi, élus délé-
gués à la Politique de la ville. 
« Cette formation est un vrai coup de 
pouce. Elle va permettre à ces per-
sonnes d’élargir leur périmètre de  

recherche d’emploi et faciliter leur em-
bauche car sans ce précieux sésame,  
il est souvent difficile de concrétiser 
son projet ».
Les 10 bénéficiaires du dispositif sui-
vront une formation accélérée avec 
l’association LLJ Prévention routière, 
spécialisée dans ce type de forma-
tion. Après des cours de code intensifs  
et l’obtention de ce premier examen, 
les personnes pourront bénéficier de 
20 heures de leçons de conduite en  
accéléré sur 4 semaines. Après quoi, 
elles passeront leur permis de conduire.

Les personnes qui ne seront pas re-
tenues dans le cadre de ce dispositif, 
pourront néanmoins bénéficier d’une 
aide de 500 € pour passer leur permis, 
grâce au dispositif « Pass permis ci-
toyen », piloté par l’association KHEOPS 
et soutenu par l’État et la Ville dans  
le cadre de l’appel à projets du Contrat 
de Ville. 

L’objectif : soutenir l’aidant dans l’accom-
pagnement de son proche malade, à do-
micile, en définissant avec lui un projet 
d’accompagnement et en tenant compte 
de ses possibilités physiques et psycholo-
giques, pour lutter contre le repli sur soi et 
l’épuisement.

Faciliter les rencontres avec 
des professionnels de santé 
Une fois par mois, le mercredi de 10h à 
12h dans les locaux du CCAS de la Ville 
de Compiègne, les aidants peuvent ainsi 
rencontrer un professionnel de la Plate-
forme d’accompagnement et de répit 
Oise Est qui leur apporte toutes les infor-
mations nécessaires pour soulager leur 
quotidien. 

Une fois par mois également, le mar-
di de 14h30 à 16h, le Café des aidants, 
temps convivial d’échange et d’infor-
mation en accès libre est animé par  
un professionnel de la plateforme.  
Différents thèmes y sont abordés. 
Ces séances ont lieu au bar de la Tour,  
19 rue Jeanne d’Arc à Compiègne. 

Soulager le quotidien 
des aidants familiaux
Des solutions de répit, comme un accueil 
de jour de la personne malade vivant à do-
micile ou un séjour temporaire, peuvent 
également être proposées. Les personnes 
accueillies bénéficient alors de diffé-
rentes activités adaptées à leurs besoins : 
séances de psychomotricité, ateliers de 
stimulation cognitive, séances en espace 
Snoezelen, ateliers cuisine, pâtisserie, 
jardinage, travaux manuels, activités  
physiques, marches, visites, déjeuners en 
extérieur. 
L’aidant familial peut ainsi profiter de mo-
ments de répit et retrouver du temps libre 
pour des activités personnelles, réduire 
son épuisement physique et psychique, 
être aidé dans la compréhension de la 
maladie et dans l’accompagnement quoti-
dien de son parent atteint de maladie.
Des activités sont par ailleurs dédiées 
aux aidants : groupes d'expression, 
séances de sophrologie, de yoga, de 
psychomotricité, moments de convivia-
lité, rencontre avec une diététicienne ou 
encore sorties (restaurant, visites).

Renseignements auprès de la Plate-
forme d’Accompagnement et de Répit 
Oise Est : 03 44 73 85 37 

POLITIQUE DE LA VILLE

ss Le dispositif « Un permis 
de conduire pour un emploi » 
s’inscrit dans le cadre d’une 
opération plus globale d’appel à 
projets « Quartiers d’automne » 
mise en place par l’Etat en fa-
veur des quartiers Politique de 
la Ville. 

C’est ainsi que la Ville  
de Compiègne et le groupe BGE 
Picardie ont lancé récemment 
une bourse aux projets qui 
consiste à mobiliser et apporter 
une aide financière de 3 000 € 
à des porteurs de projets de 
création d’entreprises issus des 
quartiers prioritaires. Les trois 
lauréats seront désignés pro-
chainement.  

Une plateforme 
dédiée aux aidants familiaux
Grâce aux activités proposées par la Plateforme d’Accompagnement et 
de Répit Oise Est, les aidants familiaux ne sont plus seuls face à la ma-
ladie de leurs proches. Autour d’un café animé par des professionnels, 
ils peuvent échanger une fois par mois leurs expériences avec d’autres 
aidants et bénéficier, s’ils le souhaitent, des solutions de répit proposées 
par la plateforme.

Les élus de la Ville 
et leurs partenaires 
présentent le dispositif 
"Un permis de conduire 
pour un emploi". 

Depuis deux ans, le 
CCAS de la Ville de 
Compiègne soutient 
l’action de la Plate-
forme d’Accompa-
gnement et de Répit Oise Est et 
la mise en place d’un dispositif 
pour venir en aide aux aidants 
familiaux de personnes atteintes 
de la maladie d’Alzheimer ou 
d’une maladie apparentée, de 
la maladie de Parkinson, de 
la sclérose en plaques, ou de 
personnes de plus de 60 ans en 
perte d’autonomie.   
précise Sandrine De Figueiredo,  
adjointe au maire déléguée aux 
affaires sociales et vice-présidente 
déléguée du CCAS.
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FESTIVITÉS

ssNoël en musique

Des formations musicales se produiront dans 
les rues de la ville et sur la scène installée 
place de l’Hôtel de Ville.

• Samedi 5 décembre
14h30 à 15h30 et 16h30 : Sweety Smarties (sur scène)
15h à 17h30 : Batterie Fanfare la Venetienne
 (déambulation)
15h00 à 17h30 : Flying dream (déambulation)
15h00 à 17h30 : Candy Express (déambulation)
18h00 : Inauguration du Marché et des illuminations 
avec la participation de l’Orchestre de la Batterie-
fanfare de Compiègne et des Géants en lumière

• Dimanche 6 décembre
15h00 à 17h30 : Les Cornemuses de Verberie
(déambulation)
15h00 à 17h30 : Horse Fantasy (déambulation)

• Samedi 12 décembre
14h30 à 15h30 et 16h30 : Moïse Melende (sur scène)
15h00 à 18h00 : Bonhommes de neige (déambulation)

• Dimanche 13 décembre
15h à 17h30 : Harmonie de Béthisy Saint-Pierre
(déambulation)

• Samedi 19 décembre
14h30 à 15h30 et 16h30 : Denis Muller (sur scène)
15h00  à 18h00 : Mooz Drum & Les échassiers lumineux 
(déambulation)
15h00 à 18h00 : Le traîneau du Père Noël 
et les Bonhommes de neige (déambulation)
15h00 à 18h00 : La ronde des lutins (déambulation 
dans les quartiers de la Victoire et des Capucins)

• Dimanche 20 décembre
15h00 à 18h00 : Cors accords, 4 cors des Alpes
 (déambulation)
14h30 à 15h30 et 16h30 : Moïse Melende (sur scène)

ssExpositions

Les marionnettes au-delà des palissades…
Quand Botti accueille la collection Mariska
Espace Saint-Pierre des Minimes
Du mercredi 16 décembre 2020 
au dimanche 10 janvier 2021

Graphiques et colorées, tutoyant l’enfance et un 
brin subversives, les œuvres de René Botti et les 
marionnettes d’Europe de la collection Mariska 
semblaient être faites pour se rencontrer !
La ville de Compiègne, en partenariat avec l’association 
art présent et la compagnie Mariska, invite grands 
et petits pour les fêtes de fin d’année à un voyage 
merveilleux à la découverte de deux univers artistiques, 
poétiques et plein d’humour…

En raison des événements récents ayant contraint à 
la fermeture des Minimes en novembre, l’exposition 
« Au-delà des Palissades. Œuvres de René Botti » est 
prolongée jusqu’au samedi 12 décembre.
Renseignements au 03 44 40 84 83.
Entrée libre, ouvert du mardi au dimanche de 14h à 18h.

Street Eugénie Art 2020
Pendant le mois de décembre…l'impératrice 
Eugénie revient dans les rues de Compiègne !

Allez à la découverte des performances Street Art de 
l’artiste-plasticien Nowart sur les murs de la ville ! 
À l’occasion du centenaire de la disparition de la 
dernière impératrice des Français qui aima tellement 
Compiègne, l’artiste compiégnois rend hommage à 
cette femme audacieuse, romantique et moderne, à 
travers une série de happenings.
Découvrez Nowart dans "Street Eugénie Art 2020“ !
Allez à la recherche des 20 visages de l'impératrice 
Eugénie…
Un concours photo du plus beau cadrage d'Eugénie 
dans la ville est lancé, le lauréat se verra offrir une 
œuvre de Nowart.

ssAnimations 

Dans les bibliothèques et musées

Rendez-vous culture Spécial Beaux livres
Bibliothèque Saint-Corneille
Vendredi 11 décembre à 18h
Venez partager vos coups de cœur, livres, films, BD, 
avec les bibliothécaires lors d’un moment convivial !

L’heure du conte de Noël 
Bibliothèque Saint-Corneille 
Samedi 12 décembre de 11h00 à 12h30 
Lecture d’albums pour les enfants à partir de 5 ans, 
suivie d’un atelier bricolage.

Ciné Spécial Noël
Bibliothèque Jacques-Mourichon
Samedi 12 décembre de 14h30 à 16h30
Projection d’un film.
Enfants à partir de 6 ans.
Sur inscription à l’accueil des bibliothèques de Compiègne.

Le secret des papyrus
Musée Antoine Vivenel
22, 23, 29 et 30 décembre de 14h00 à 16h00

Visite des collections égyptiennes suivie d’un petit 
atelier de hiéroglyphes.
Pour les enfants de 8 à 14 ans.
Tarif : 6 € par participant.
Uniquement sur réservation au 03 44 20 26 04.

Dans les espaces cyber-base
Atelier « Créer sa carte de vœux »
Espace cyber-base Bellicart
Mercredis 2, 9 et 16 décembre de 14h30 à 16h00
Inscriptions au 03 44 42 56 30

à Compiègne ! Noël



Atelier 
« Création d’un album photos sur Photobox »
Espace cyber-base Bellicart
Vendredis 4, 11 et 18 décembre de 11h à 12h30
Inscriptions au 03 44 42 56 30

Atelier « Créer son calendrier 2021 »
Espace cyber-base Pompidou
Vendredis 4, 11 et 18 décembre, de 14h30 à 16h00
Inscriptions au 03 44 42 56 30

Avec les associations
Après-midi Saint-Nicolas 
avec Compiègne-Landshut
Maison de l’Europe
Mercredi 9 décembre de 15h00 à 18h00
Les enfants sont invités à fêter Saint-Nicolas, le temps 
de l’Avent et de Noël.

Weihnachtslieder (chants de Noël) et Weihnachtsgebäck 
(biscuits de Noël) seront au programme de ce joyeux 
après-midi allemand.
Réservations auprès de Michèle Bilbault au 03 44 20 10 18

ssThéâtre - Concerts

"J'ai des doutes" 
Espace Jean Legendre
Jeudi 10 décembre à 20h30
THÉÂTRE MUSICAL - DÈS 14 ANS
MOLIÈRE 2019 DU COMÉDIEN
De et avec François Morel
Textes de Raymond Devos
François Morel nous entraîne dans le monde insensé 
du grand Raymond Devos. Un mélange détonnant de 
drôlerie, d’inventivité et d’émotion !

Vêpres de Rachmaninov
Théâtre impérial de Compiègne 
Vendredi 11 décembre à 20h30
CONCERT - FESTIVAL EN VOIX !
Direction musicale Simon-Pierre Bestion
Compagnie La Tempête
Pétries de foi et de ferveur, les Vêpres de Rachmaninov 
sont parmi les pages les plus puissantes de la musique 
sacrée russe. Les voix a cappella de La Tempête en 
restituent toute l’incandescence et les mêlent à des 
chants byzantins.

"Rouge"
Espace Jean Legendre
Mardi 15 décembre à 20h30
THÉÂTRE - DÈS 15 ANS
MOLIÈRE 2020 DU COMÉDIEN

Mise en scène Jérémie Lippmann
Avec Niels Arestrup et Alexis Moncorgé
Fin des années 50, le grand peintre Mark Rothko, 
incarné par l’imposant Niels Arestrup, est dans son 
atelier new-yorkais, aux prises avec la commande 
d’une quarantaine d’œuvres murales que vient de lui 
passer le fameux restaurant le Four Seasons. Un face à 
face avec son assistant à la fois volcanique et envoûtant !

Sandrine Buendia / Fabien Hyon / Juliette Sabbah 
Heure exquise au Salon
Théâtre impérial de Compiègne 
Jeudi 17 décembre à 20h30
CONCERT - FESTIVAL EN VOIX ! 

La soprano Sandrine Buendia et le ténor Fabien Hyon, 
tous deux en résidence au Théâtre Impérial, nous 
offrent, avec la pianiste Juliette Sabbah, une heure 
exquise au cœur de la mélodie française.

Renseignements : theatresdecompiegne.com

ssMarchés de Noël
Expo de Noël de l’Atelier créatif
Maison de l’Europe
Samedi 5 décembre de 10h00 à 18h00 
et dimanche 6 décembre de 11h00 à 17h00
Organisée par L’Atelier Créatif
Une bonne occasion de découvrir des artisans-
créateurs fabriquant en petites séries et localement. 
Venez dans un esprit de découverte et de détente 
choisir vos cadeaux de Noël, autour de la maison, la 
décoration, les bijoux, la mode, la gastronomie,…
Instagram : lateliercreatifcompiegne
Facebook : L’Atelier Créatif Compiègne

Marchés du monde
L’Arche de Royallieu, 
10 rue du Four Saint-Jacques
Samedi 12 et dimanche 13 décembre, 
de 10h00 à 19h00
Organisé par Artisans du monde Compiègne et ses 
partenaires de la solidarité internationale. 
Artisanat équitable d’ici et d’ailleurs, épicerie bio festive 
et du quotidien, librairie.

ssNoël solidaire 

• Solidarité pour Noël
Samedi 12 décembre
Cette année, le Père Noël, à bord de son traîneau, 
distribuera des cadeaux aux enfants des familles 
défavorisées devant le Centre Municipal auprès duquel 
elles se sont préalablement inscrites. La collecte de 
jouets ne pouvant pas se dérouler dans les rues de la 
ville comme habituellement, chaque enfant bénéficiera 
d’un jouet neuf. Le conseiller municipal Nicolas Hanen 
consacre toute son énergie à cette action traditionnelle. 

• Repas de Noël pour nos aînés 
Comme le veut la tradition, un repas de fin d’année 
sera offert à nos aînés par le CCAS de la Ville de 
Compiègne, les 10, 11 et 12 décembre à midi, au Centre 
de Rencontres de la Victoire. L’occasion de passer un 
moment convivial et festif entre amis ! 
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6 avenue de l’Europe 
60280 Venette 

Tél. : 03 44 90 52 79

du lundi au vendredi 
de 8h30 à 21h30, 

le samedi de 8h30 
à 21h00,

le dimanche 
de 9h à 12h30

Suivez-nous sur  
et inscrivez-vous sur 
www.carrefour.fr

Appartements
du T2 au T3 

À Compiègne (60)
La Canopée

* Voir conditions en agence. Offre valable du 15/10/2020 au 31/12/20 sur les lots A115, B221, B222, B332, C116, D222. Dans la limite des stocks disponibles. Offre sous forme d’un bon d’achat 
d’une valeur de 5 000 €. (1) PTZ : Valable pour tous les prêts à taux zéro émis à partir du 1er janvier 2016 pour l’acquisition par un primo-accédant de sa résidence principale neuve. Attribution du prêt 
soumise à conditions notamment de ressources, (2) Loi Pinel : réduction d’impôt, codifiée à l’article 199 novovicies du code général des impôts, pour l’acquisition d’un logement neuf situé dans 
certaines zones géographiques et en fonction de la performance énergétique du bâtiment, destiné à la location pendant 6 ans minimum à un loyer plafonné et à des locataires sous plafonds de 
ressources. La réduction d’impôt est de 12% (pour 6 ans de location) 18%  (pour 9 ans de location) ou de 21% (pour 12 ans de location) du prix d’acquisition du bien retenu, dans la limite d’un prix 
d’achat de 5 500 €/m².  Document non contractuel - Illustration à caractère d’ambiance - SAS au capital de 1 500 euros - RCS Versailles 489 244 483 - 11 place de l’Europe, 78140 Vélizy-Villacoublay.

ESPACE DE VENTE
Avenue de Verdun

60200 COMPIÈGNE

(1) Loi
(2)

POUR L’ACHAT DE VOTRE T3

CUISINE OFFERTE *
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PETITE ENFANCE
Le Relais Parents - Assistants maternels 
de l’ARC s’installe au Puy du Roy
Déjà un an que le Relais Parents - Assistants maternels de l’ARC a ouvert  
ses portes sur l’ensemble de notre territoire. Les locaux réservés à ce service  
dont dépend Compiègne n’étaient pas adaptés à l’ensemble des activités.  
À compter de janvier 2021, le RAM élira donc domicile au Puy du Roy.

Lieu central d’informations sur tous les 
modes d’accueil existants du territoire 
de l’ARC (assistants maternels indé-
pendants, gardes d’enfants à domicile, 
accueil en structure), le Relais a pour 
objectif :
• d’accompagner les familles dans la 
recherche d’un mode d’accueil,
• d’informer tous les professionnels de 
l’accueil individuel sur les métiers et les 
évolutions possibles,
• d’offrir un cadre de rencontres et 
d’échanges des pratiques professionnelles.

Un Relais, 
organisé en trois secteurs
Compte-tenu des spécificités du terri-
toire de l’agglomération (22 communes, 
82 000 habitants, 485 assistants mater-
nels agréés), le Relais Parents - Assis-
tants maternels est organisé en trois 
secteurs (Nord, Centre, Sud). Il est géré 
par trois animatrices éducatrices de 
jeunes enfants qui assurent le suivi des 
assistants maternels et des familles. 
La ville de Compiègne est située sur le 
secteur centre qui comprend également 

les communes de Bienville, Choisy-au-
Bac, Clairoix, Janville et Vieux-Moulin.
Parallèlement le Relais propose aux 
jeunes enfants des lieux de rencontre 
et de socialisation au travers d’ateliers 
d’éveil. Ils se déroulent sur des mati-
nées, hors vacances scolaires, dans les 
communes de Choisy-au-Bac, Clairoix et 
Compiègne. 

Des locaux adaptés 
aux besoins des familles

En janvier 2021, le Relais prendra pos-
session de ses nouveaux locaux situés 
au Puy du Roy.
La recherche d’un immeuble facilement 
accessible (desserte par une ligne de 
bus, parking), bénéficiant d’une position 
centrale dans l’agglomération, et garan-
tissant un aménagement fonctionnel, 
a conduit l’ARC vers les anciens locaux 
des archives municipales. 
Les travaux ont consisté en l’aménage-
ment de 190 m² de surface de plancher 

au rez-de chaussée du Puy du Roy, afin d’y 
créer un hall d’accueil, une salle de réunion 
et de formation, une salle dédiée aux ateliers 
d’éveil, trois bureaux individuels, et une salle 
pour le personnel avec buanderie. L’ouver-
ture d’une façade a permis d’apporter plus 
de lumière naturelle avec la création d’une 
baie vitrée dans l’espace d’éveil notamment. 
Des aménagements sont également en 
cours de réalisation pour améliorer la per-
formance thermique des locaux.
Le budget prévisionnel de l’opération est 
de 321 945 € HT, non compris les frais 
d’acquisition des locaux à la Ville de Com-
piègne qui devraient s’élever à 90 000 € HT.

Relais Parents - Assistants maternels - 
Espace du Puy du Roy, 5B rue Charles 
Faroux - tél. 03 44 38 58 32 

144 assistants maternels 
agréés sur Compiègne
À ce jour, Compiègne compte 
144 assistants maternels agréés 
(AMA) pour 404 places d’accueil. 
Ces professionnels indépendants 
travaillent à leur domicile. 
Retrouvez les coordonnées des 
AMA de Compiègne et leurs dispo-
nibilités auprès du Relais Centre : 
relaiscentre@agglo-compiègne.fr, 
au 03 44 38 58 32 ou via le site de 
l’ARC : https://www.agglo-compie-
gne.fr  (rubrique « petite enfance »). 

La volonté de l’ARC est 
d’offrir aux familles 
et aux professionnels 
de l’accueil individuel, 
un local spécifique et 
attractif  
souligne Dominique Renard,  
adjointe au maire et membre  
du Conseil d’agglomération  
en charge de la Petite enfance.

ACHAT - VENTE - LOCATION - GESTION LOCATIVE

CONFIEZ LA GESTION ET LA LOCATION 
DE VOTRE BIEN À UN EXPERT 

CENTURY 21 INFINITY

UNE ÉQUIPE DE 7 COLLABORATEURS
DÉDIÉE DEPUIS PLUS DE 18 ANS

03 44 23 22 21
28, rue Saint-Corneille
COMPIÈGNE

138, rue Nationale

03 44 91 04 04

LACROIX-SAINT-OUEN

59, place André Léger

03 44 85 84 64

RESSONS-SUR-MATZ
1 bis, rue Jean Jaurès

03 44 43 03 88

THOUROTTE

Chaque agence est juridiquement et financièrement indépendante.century21.fr



www.auchan.frrejoignez-nous !* Voir conditions en magasin. ** Fermeture des accès 15 minutes avant.

Ouvert du lundi au jeudi de 8h30 à 20h30**,  
le vendredi et samedi de 8h30 à 21h00**  

et le dimanche de 9h00 à 12h30**.

Livraison à
domicile
GRATUITE

76€
à partir de

d’achats*

La proximité 
avec le choix Auchan

03 44 86 03 06
47/49, rue N.D. de Bon Secours - COMPIÈGNE

Concrétisons ensemble votre projet immobilier

iadfrance.fr

06 29 48 67 50

06 45 93 70 8806 32 36 46 25

06 50 72 05 50

06 19 92 47 3006 21 20 21 12

06 84 15 29 62

Mandataires indépendants en immobilier (sans détention de fonds), agents commerciaux indépendants de la SAS IAD 
FRANCE immatriculés au RSAC de Compiègne sous le numéro 877 694 307, 881 192 991, 879 282 283, 878 519 875, 
880 647 482 (sans détention de fonds). Mandataires indépendants en immobilier en EI (sans détention de fonds), agents 
commerciaux indépendants de la SAS IAD FRANCE immatriculés au RSAC de Compiègne sous le numéro 813 888 260, 795 
302 850, 500 197 710. Tous titulaires de la carte de démarchage immobilier pour le compte de la société IAD FRANCE SAS.

Benjamin CARDOT
benjamin.cardot@iadfrance.fr

Catherine JAMMES
catherine.jammes@iadfrance.fr

Anne-Sophie LAGACHE
anne-sophie.lagache@iadfrance.fr 

Julia DELAUTRE
julia.delautre@iadfrance.fr

Marie COUDERT
marie.coudert@iadfrance.fr

Johan HERPIN
johan.herpin@iadfrance.fr

Fabienne HOGUET
fabienne.hoguet@iadfrance.fr

Florence LACOMBE
florence.lacombe@iadfrance.fr

06 07 73 89 24
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MAJORITÉ

OPPOSITION
PRÉPARONS L’AVENIR DE COMPIÈGNE TOUS ENSEMBLE (LE PACTE) RASSEMBLEMENT POUR COMPIÈGNE

La force d’une na-
tion réside dans sa 
capacité à faire face 
à ce qui l'atteint au 
cœur. Depuis plu-
sieurs mois main-
tenant, notre pays 
est en proie à de 
grandes difficultés 
qui imposent de re-

venir aux fondamentaux.
Oui, nous avons, plus que jamais, besoin 
de liberté face à la barbarie terroriste qui 
nous frappe. Liberté de croire en un Dieu 
et celle de ne pas croire. C’est de laïcité 
dont nous avons besoin. Elle qui libère, 
qui ne met en joug aucune religion et qui 
n’en privilégie aucune autre pour autant. 
Liberté de caricaturer aussi car personne 

ne mérite de mourir pour ses opinions, 
quand bien même elles sont exprimées 
avec excès. Personne ne mérite de mou-
rir pour avoir enseigné la liberté.
Oui, nous avons aussi besoin d’égalité 
car nous ne devons jamais laisser pen-
ser, qu’en France, il existe différentes 
catégories d’hommes et de femmes qui 
n’auraient pas les mêmes droits ou les 
mêmes chances de réussir dans la vie.  
Il n’est d’autres communautés, en 
France, que la communauté nationale 
ouverte à toutes celles et tous ceux qui 
adhèrent aux valeurs de la République.
Oui, nous avons, enfin, plus que jamais, 
besoin de fraternité à l’heure où le 
nombre de malades de la Covid-19 repart 
à la hausse, touchant toutes les familles 
de France. Nous avons besoin que cha-
cun et chacune prenne conscience que 
de leur responsabilité individuelle et de 
leur prudence dépend la santé de tous. 

C’est ensemble que nous pourrons faire 
reculer la maladie. C’est aussi ensemble 
que nous pourrons résister à la crise 
économique qui commence à monter,  
en étant aux côtés de nos entreprises,  
de nos commerçants et de nos lieux 
culturels.

Notre ville est à l’image de la France ; en 
proie aux mêmes dangers et aux mêmes 
défis. C’est unis autour de nos valeurs 
que nous parviendrons à rétablir l’auto-
rité Républicaine qui assure à tous les  
citoyens la sécurité à laquelle ils ont 
droit. Ne laissons penser à personne 
que la France est faible car ce n’est pas  
le cas. À Compiègne, comme ailleurs, 
nous devons faire face, ensemble.

Daniel LECA, Sylvie MESSERSCHMITT, 
Serdar KAYA, Solange DUMAY, Etienne DIOT,  

Emmanuelle BOUR, Anne KOERBER 

Samuel Paty, un enseignant des Yvelines a 
été assassiné par l’islamisme. Assassiné 
parce qu’il exerçait le plus beau métier du 
monde, avec l’idéal qu’apprendre, c’est 
aussi débattre et développer son esprit 
critique. Assassiné parce qu’il avait cru 
en cette République, qui ne sait pas  
protéger ses enfants. Assassiné parce 
que nos gouvernements sont faibles et 
coupables d’intelligence avec l’ennemi 
depuis des décennies. Assassiné parce 
que cet ennemi, l’islam radical est dans 
nos murs et qu’il impose jour après jour 
ses préceptes d’intolérance et d’obscu-
rantisme, à Compiègne comme partout 
sur notre territoire.   

Jean-Marc BRANCHE 
Conseiller Municipal et Régional RN

Vous souvenez-vous 
de ces débats entre 
idéologues de tous 
bords sur la vi-
déo-protection et 
l'atteinte insuppor-
table faite à nos liber-
tés ? Il y a quelques 
années et ce n'est 
pas si vieux, nom-

breux étaient les politiques qui fustigeaient 
le développement de la vidéo-protection. 
Aujourd'hui, tout le monde en conviendra: 
les caméras qui filment nos rues sont de-
venues des outils indispensables à la lutte 
contre la délinquance. Non seulement 
elles contribuent à la prévention mais 
surtout elles apportent des preuves aux 
gendarmes et policiers qui les exploitent 
dans leur travail d'enquêteur. Les captures 
d'écrans s'insèrent dans les procédures 
pénales et sont acceptées par nos tribu-
naux comme contribution à la manifes-
tation de la vérité. Seuls quelques rares 
maires dans l'Oise s'obstinent à refuser 
ce type d'installation, non pas par manque 
de moyens mais par pure idéologie, conti-
nuant à vivre dans le passé. Les nouveaux 
maires en général, comme par exemple la 
maire de Noyon, celle de Pierrefonds, le 
maire de Saint-Vaast-de-Longmont,... ont 
décidé d'investir fortement dans ce type 
d'équipement et je m'en réjouis.

C'est dans cet état d'esprit que l'ARC, la 
Ville de Compiègne et plusieurs communes 
ont développé le centre de supervision in-
tercommunal qui avec ses 53 écrans, ses 
307 caméras, ses 10 opérateurs veillent 
sur nous nuit et jour. Certes le système 
peut encore être perfectionné et plus effi-
cace, certes cela n'empêche pas la montée 
de la délinquance dans certains quartiers, 
mais qu'en serait-il si cela n'avait pas été 
mis en place ? Aujourd'hui beaucoup de nos 
concitoyens nous demandent des poses de 
caméras dans de nombreux endroits. Nous 
essayons de répondre à la demande no-
tamment à l'aide de caméras nomades qui 

sont destinées à être installées pour des 
durées limitées afin de s'adapter à l'évolu-
tion de notre délinquance.

Pour gagner en efficacité, la Ville de Com-
piègne vient d'investir en se dotant de 
trois drones. Comme vous le savez la lutte 
contre la délinquance ne s'organise pas 
uniquement sur le terrain. Pour progres-
ser il faut aussi que la loi évolue et nous 
aide à protéger nos concitoyens. Sur l'uti-
lisation des drones dans l'espace public, 
c'est le grand flou juridique... Philippe Ma-
rini et moi-même avons appelé l'attention 
des autorités sur cette problématique. Il 
en résulte que Madame la Préfète a sai-
si le Ministre de l'Intérieur pour que la loi 
évolue sur cette question et a recommandé 
que Compiègne soit un territoire d'expéri-
mentation. L'objectif sera atteint lorsque 
notre police municipale pourra sur autori-
sation (dans certains cas de la Préfecture 
et dans d'autres cas du parquet) se servir 
le plus souvent possible de ces moyens aé-
riens pour des opérations de surveillance 
de la voie publique, notamment pour lutter 
contre les rodéos et les trafics de stupé-
fiants. Ces nouveaux drones ont aussi pour 
rôle d'améliorer la protection de nos poli-
ciers. N'oublions pas que leur travail les 
met souvent en situation de danger.

Les décideurs politiques nationaux, voire 
européens, doivent comprendre que la 
sécurité est la première de nos libertés.  
Ce n'est pas porter atteinte à notre démo-
cratie de faire valider, si besoin est par une 
réforme constitutionnelle, que certaines li-
bertés sont plus importantes que d'autres, 
que les droits accordés aux délinquants  
ne sont pas plus importants que ceux des 
victimes !

Eric DE VALROGER
Adjoint au maire délégué à 

la sécurité publique et aux relations 
avec les cultes. 1er vice-président du 

Conseil Départemental de l'Oise
Vice-président de l'ARC

Les dernières se-
maines ont été très 
pluvieuses dans 
notre région. Après 
la sécheresse et la 
chaleur historiques 
du printemps et de 
l’été, l’eau a été ac-
cueillie avec sou-
lagement. Les jar-

dins ont repris des couleurs, l’herbe a 
repoussé. Les potagers ont été envahis 
sur le tard de chenilles et de pucerons 
qui avaient été éloignés par le manque 
d’eau.  Merci à tous les Compiégnois 
qui prennent soin d’un jardin ou d’un 
balcon : ils embellissent notre ville pour 
le bien de tous. Merci, aussi, aux agents 
de la Ville en charge de l’entretien des 
espaces verts : ils font un travail remar-
quable qui réjouit le regard.

Avec la pluie et la douceur de l’air, la 
saison des champignons a été bonne. 
Nous sommes nombreux à en avoir 
profité, grâce à la générosité de notre 
belle forêt. Beaucoup de Compiégnois, 
connaisseurs attentifs ou simples pro-
meneurs, se sont inquiétés cette an-
née de l’état de la forêt : des feuillages 
clairsemés, des houppiers secs, de 
nombreuses branches mortes. La sé-
cheresse, la chaleur, et le vol des han-
netons qui survient tous les quatre ans, 
ont mis à rude épreuve les arbres de 
Compiègne, en forêt comme en ville. 
Les grands tilleuls de l’avenue Royale 
montrent des silhouettes déplumées 
qui valent tous les discours. C’est une 
situation grave, qui nécessite avec 
l’ONF, gestionnaire de notre forêt do-
maniale, une réflexion de long terme.   

Nous vivons en effet une époque de 
bouleversement climatique sans pré-
cédent. L’actualité proche ou lointaine 
nous le rappelle régulièrement : ici, la 
sécheresse, là-bas, les crues, ou les 
incendies. Cette situation interroge nos 

habitudes et nos modèles de dévelop-
pement, et nécessite des actions fortes 
et coordonnées de tous.

La Ville et l’ARC viennent de signer, avec 
l’Agence de l’Eau, le Syndicat Mixte Oise-
Aronde et tous les partenaires locaux, 
un Contrat de Territoire Eau et Climat. 
Il s’agit d’adapter le territoire au chan-
gement du climat, d’atteindre un bon 
état des eaux, la préservation de la res-
source et le respect de la biodiversité. En 
effet, malgré la bonne dynamique et les 
nombreux chantiers déjà menés, la qua-
lité de nos cours d’eau reste très alté-
rée, leur potentiel écologique amoindri 
par les aménagements et les pollutions 
subis. La nappe d’eau de la Craie, qui 
alimente en partie Compiègne, connaît 
une situation de tension quantitative 
chronique sur le bassin de l’Aronde. La 
concertation des acteurs du territoire 
est nécessaire pour assurer un partage 
harmonieux de la ressource en eau.

Ainsi, dans le cadre du nouveau Contrat 
Eau et Climat, Compiègne va engager 
une action de lutte contre le gaspillage 
d’eau sur l’ensemble des bâtiments 
communaux. De nouveaux compteurs 
seront installés, qui fourniront une in-
formation plus précise et plus rapide 
sur les consommations d’eau. Cela 
permettra de mieux détecter les fuites 
et de les corriger au plus vite.

Les petits ruisseaux font les grandes ri-
vières, et c’est en veillant sur notre ter-
ritoire, sur le bout de terre à notre porte 
et toutes les créatures qui y vivent, que 
nous pouvons ensemble faire face aux 
enjeux dont l’échelle nous dépasse. 
Pour qu’à l’avenir revienne, après le 
beau temps, la pluie.

Eugénie LE QUÉRÉ
Conseillère municipale déléguée 

à l'écologie et au développement durable 
et au quartier Saint-Lazare/Les Avenues

La sécurité, la première des libertés !De la pluie et du beau temps

La lumière face 
à l’obscurantisme

Faire face, ensemble.

EXPRESSION LIBRE
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SÉCURITÉ/COMMERCE 

Les forces de police sont désormais 
pourvues d’équipements à la pointe 
de la technologie, des moyens indis-
pensables pour pouvoir lutter contre  
la délinquance de manière efficace. 
Entre 2010 et 2020, les vols avec  
violence sont ainsi passés de 96 à 
36 et les cambriolages de 124 à 90.  
Les actions de terrain régulières,  
menées en partenariat avec la Police 
nationale, portent leurs fruits.

Des moyens supplémentaires 
pour protéger et assurer 
la sécurité de nos concitoyens
Dotée d’un parc de véhicules vieil-
lissant, la Police municipale vient de 
s’équiper de deux nouvelles voitures, 

en remplacement de deux véhicules 
devenus obsolètes. 
L’acquisition de deux nouvelles motos, 
portant désormais le parc de la bri-
gade motorisée à 4 véhicules, permet 
elle aussi de répondre à l’exigence  
d’efficacité et de vélocité indispensables  
à l’action policière. Permettant des  
déplacements faciles et rapides quelle 
que soit la circulation, ces motos  
sont particulièrement efficaces pour 
l’accompagnement des événements 
(défilés, cérémonies, manifesta-
tions, encadrement de courses pé-
destres,…), les troubles à l’ordre public, 
la surveillance des voies piétonnes et  
cyclables, la dissuasion des rodéos  
motos et des conduites dangereuses,  

la régularisation de la circulation  
routière.
 
Quatre agents, au lieu de deux jusqu’à 
présent, seront désormais formés à 
utiliser et à maîtriser ces véhicules, 
particulièrement rapides et maniables 
et adaptés aux terrains accidentés.

La Police municipale de Compiègne est 
aussi l’une des premières en France à 
utiliser des drones pour sécuriser des 
manifestations, comme cela a été le 
cas pour la première fois en septembre 
dernier, lors de la fête de la ruralité. 

Deux drones auront en effet pour  
vocation d’intervenir dans le cadre de 
la sécurisation d’événements, en par-
tenariat avec le service événementiel.  
Un troisième sera plus particulière-
ment destiné à être utilisé pour des 
prises de vues pour la promotion de 
notre territoire et pour évaluer les per-
formances énergétiques de nos équi-
pements municipaux.

Le coût de ces nouveaux équipements 
s’élève à 87 600 € HT, financés par la 
Ville de Compiègne et le département 
de l’Oise.

Une police municipale 
toujours plus performante 
Les policiers municipaux sont équipés 
de caméras-piétons pour filmer leurs 
interventions et les images peuvent 
servir de preuve lors de procédures 
judiciaires. Ils sont également dotés 
d’armes létales, des pistolets 9 mm 
venant en complément des bâtons 
de défense Tonfas, des flash-balls et 
des bombes lacrymogènes. Pour leur 
propre défense, les policiers sont équi-
pés de gilets pare-balles, de casques, 
de boucliers qui sont principalement 
utilisés lors des troubles à l’ordre public, 
mais aussi de caméras pectorales pour 
lutter contre les provocations.

Compiègne, pionnière dans la lutte 
contre les rodéos-motos
Les rodéos-motos sont source de 
lourdes nuisances – inquiétudes, bruit – 
et particulièrement dangereux car à 
l’origine d’accidents graves. Depuis 
avril dernier, la Ville de Compiègne a 
mis en place une adresse mail : stop.
rodeos@mairie-compiegne.fr, qui per-
met aux habitants de donner des in-
formations sur ces rodéos, de façon 
anonyme. L’action des forces de police 
a ainsi permis de confisquer 30 motos  
depuis la mise en œuvre de ce dispositif. 

La Police municipale se dote de nouveaux équipements
Pour lutter efficacement contre la délinquance, les Polices se modernisent et profitent des améliorations technologiques. Récemment, la Police municipale s’est équipée 
de deux voitures en vue d’un renouvellement progressif de son parc automobile, de deux nouvelles motos et de drones.

Simples et faciles d’utilisation, d’une 
valeur de 10 à 50 euros, les chèques 
cadeaux du Compiégnois sont valables 
dans plus de 200 enseignes et com-
merces de l’agglomération, tous sec-
teurs d’activités confondus : mode et 
accessoires, décoration, beauté, gas-
tronomie et alimentaire, jouets, sports 
et loisirs,… Ils sont aussi une excellente 
façon de soutenir le commerce local !

Vous êtes un particulier et souhaitez 
offrir un chèque cadeau à ceux que 
vous aimez pour les fêtes de fin d’an-
née, procurez-vous ces chèques à l’Of-
fice de Tourisme de l'Agglomération de 
Compiègne place de l’Hôtel de Ville, à 
l’Accueil fleuri (centre commercial de 
Royallieu) rue Bernard Morançais à 
Compiègne, ou encore à la Cordonnerie 

Capron au Centre commercial d’Inter-
marché à Margny-lès-Compiègne ou en 
cas de confinement, auprès de Gérard 
Sébastien.
Les entreprises, comités d’entreprises, 
collectivités, associations, peuvent 
contacter Gérard Sébastien par mail  
à : sebastienge@wanadoo.fr 
ou au 06 67 46 32 64

Retrouvez la liste des magasins sur : 
www.commerces-compiegne.fr 

29
  5
  2
  2

La Police municipale, c’est :
agents dont 4 maîtres-chiens
(+1 en 2021)
agents de surveillance 
de la voie publique (ASVP)

administratifs

placiers 
(marchés, brocantes,…)

ss Police municipale
2, place de la Croix-Blanche
0800 50 25 07 ou 03 44 36 36 00

Le poste de police est ouvert du 
lundi au samedi de 8h à 4 heures du 
matin et le dimanche de 14h à 19h.

        Police Municipale - Compiègne

Grâce aux chèques-cadeaux 
du Compiégnois, 
choisissez ce qui vous fait plaisir !

NOUVEAUX COMMERCES

Le St-Corneille, épicerie fine & confiserie, 
14 rue Saint-Corneille.

Végaholy, compositions de décoration végétale, 
19 rue de Pierrefonds.

L’élan, restaurant, cuisine de produits frais,  
locaux et de saison, 10 rue Fournier Sarlovèze.

Montaigne, magasin de prêt-à-porter hommes  
et femmes, 4 rue des Lombards.
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Permanences
Pierre Vatin, député de Compiègne-sud, conseiller municipal, tient ses perma-
nences le lundi de 16h30 à 17h30 au centre de rencontres de la Victoire et de 18h15 
à 19h au centre social, rue du Docteur Roux, le mercredi de 9h à 12h à l’Hôtel  
de Ville, le samedi de 9h à 10h à l’Hôtel de Ville et de 11h à 12h, au local du Puy 
d’Orléans, avenue du Général Weygand. 

• Collectes de sang
Prochaines collectes : 
mercredi 9 décembre de 14h à 19h et 
samedi 26 décembre de 8h30 à 12h30 
à Compiègne. 
Rens. au 03 44 85 25 08.

• Service de garde des 
chirurgiens-dentistes
Le service de garde des chirurgiens-
dentistes de l’Oise est régulé par le 
SAMU. Il faut donc composer le 15 pour 
toute urgence dentaire : uniquement les 
dimanches et jours fériés, de 9h à 12h.

• Pharmacies de garde : 3237
• Smur : 15

 BRÈVES

Il est désormais interdit de réparer un véhicule 
stationné sur la voie publique

Habitat Rénové, 
le guichet unique de l’habitat de l’ARC : 
votre interlocuteur local pour les aides nationales

ACTUALITÉ

JEUNESSE

Centres de loisirs
  Du lundi 21 décembre au jeudi 31 décembre, les centres de loisirs 

accueillent les enfants de 3 à 16 ans.
• Centre Jeanne d’Arc (3/5 ans) : école Jeanne d’Arc, rue de la Baguette
• Centre Hersan (6/16 ans) : école Hersan, 3 rue Martel
• Centre Pompidou (3/5 ans) : école maternelle Pompidou 2, allée Pierre Coquerel
• Centre Pompidou (6/16 ans) : école Pompidou B, allée Pierre Coquerel

Les enfants y sont accueillis de 8h à 12h et de 13h30 à 18h. 
Possibilité de cantine.

Inscriptions jusqu'au vendredi 4 décembre

Si vous souhaitez que votre enfant participe aux centres de loisirs durant les vacances 
de Noël, une inscription est obligatoire sur le portail famille ou en mairie, au service 
de la Vie scolaire (bureau 251). 

Il vous est demandé de verser la totalité de la prestation au moment de l’inscription.
Renseignements au 03 44 40 73 81 ou au 03 44 40 72 85. 

Des mesures sanitaires seront prises par la Ville de Compiègne pour garantir la sécurité de tous.
• Port du masque obligatoire pour les agents et pour les enfants à partir de 6 ans
• Pas de distanciation pour les enfants d’un même groupe/classe
• Pas de croisement des groupes
• Mise à disposition de gel hydroalcoolique dans toutes les classes
• Sens de circulation à respecter pour les familles qui déposent leur(s) enfant(s)
• Les parents ne peuvent pas entrer dans les locaux, l’accueil se fera à l’extérieur de chaque centre.

Le Téléthon 2020 ne ressemblera 
en rien aux précédentes éditions.  
Cette année, l’épidémie de Covid-19  
et le confinement en bouleversent  
l’organisation et les animations initia-
lement prévues dans les communes  
de l’ARC ne pourront pas avoir lieu. 
Pourtant le soutien de tous reste es-
sentiel pour lutter contre les maladies 
rares.

La Ville de Compiègne a donc décidé de 
se mobiliser via une cagnotte en ligne : 
https://soutenir.afm-telethon.fr/tele-
thonvilledecompiegne

Pour continuer à faire avancer la re-
cherche, poursuivre les programmes 
et les essais en cours et remporter de 
nouvelles victoires contre les maladies 
rares, vous pouvez vous aussi vous mo-
biliser et organiser des courses indivi-
duelles, des défis via les réseaux sociaux, 
des challenges sportifs à la maison,… 
Découvrez ces différentes animations 
confinées et outils connectés à mettre 
en œuvre sur : https://agir.telethon.fr/
evenements/telethon-2020-tropfort/ 

Ensemble, poursuivons le combat 
contre les maladies rares ! 

Une cagnotte en ligne 
pour le Téléthon 2020

Collecte 
des déchets verts
La fin de la collecte des déchets verts 
aura lieu le lundi 7 décembre 2020 au 
soir et reprendra le lundi 29 mars 2021, 
également en soirée.

Collecte 
des sapins de Noël
La collecte aura lieu les lundis 4 et 11 
janvier 2021, le soir. 

Une fois ces dates passées, il faudra 
obligatoirement apporter les sapins en 
déchetterie. 

Les sapins de couleur, recou-
verts de neige, possédant en-
core des décorations ou dans 
un sac à sapin ne sont pas 
recyclables et ne seront pas 

collectés. Il convient de les 
apporter directement en 
déchetterie.

Le verre, 
y’a qu’un geste à faire !
Tout au long de l’année, pensez à dépo-
ser bouteilles, flacons, pots et bocaux 
en verre dans les conteneurs près de 
chez vous.
En 2019 : vous avez déposé 2 315 tonnes 
d’emballages en verre dans les conte-
neurs à verre à votre disposition, sur les 
22 communes de l’Agglomération de la 
Région de Compiègne (en 2018 : 2 293 tonnes).
4 % d’emballages en verre se trouvent 
encore dans les ordures ménagères.
Nous vous encourageons à continuer 
votre geste du tri afin que la tendance 
continue de progresser.  

Un plan interactif mis en ligne sur le site 
de l’Agglomération de la Région de Com-
piègne (www.agglo-compiegne.fr), vous 
permet désormais de localiser les conte-
neurs les plus proches de chez vous, en 
tapant simplement votre adresse.

  Pour toute question, contactez 
les messagères du tri : 03 44 40 76 33 
messageresdutri@agglo-compiegne.fr

Votre voiture, votre deux-roues sont 
stationnés sur la voie publique ou sur 
un espace privé ouvert au public et vous 
souhaitez procéder à des réparations 
ou des activités mécaniques sur le vé-
hicule, un arrêté municipal interdit dé-
sormais ce genre d’activités.

L’objectif est multiple :
• assurer la salubrité publique et évi-
ter les atteintes à l’environnement. Des 
travaux peuvent en effet entraîner des 
déversements de substances nocives 
(huile, liquide de refroidissement,…) ou 
des dépôts sauvages (pièces automo-
biles, bidons…),

• éviter les nuisances sonores liées à 
des travaux mécaniques,

• limiter le stationnement de longue du-

rée de véhicules en panne ou en cours 
de réparation.
• éviter le travail "au noir".

Les contrevenants s’exposent à une 
amende de 38 € pour non-respect de 
l’arrêté municipal et à une amende de 
1500 € maximum en cas d’infractions à 
la règlementation relative à la salubrité 
publique. Parallèlement, les véhicules 
pourront faire l’objet d’un enlèvement 
et d’une mise en fourrière. Les coûts 
de nettoyage de l’espace souillé seront 
également à la charge du contrevenant.
Sont exclues de cette réglementation 
et restent autorisées les réparations 
urgentes et nécessaires, comme par 
exemple, le changement de pneu suite 
à une crevaison. 

Ces derniers mois, des campagnes 
nationales pour aider les particuliers 
à faire des travaux de rénovation ther-
mique et d’autonomie dans le logement 
ont été lancées par l’Etat. Vous avez 
ainsi peut-être vu ou entendu les cam-
pagnes FAIRE.

Le terme de MaPrimeRénov’ vous est 
familier : cela correspond à un en-
semble d’aides financières auxquelles 
tous les particuliers sont éligibles 
(quelles que soient leurs ressources) et 
qui ont été renforcées dans le cadre du 
plan de relance.

Bon à savoir : 
Habitat Rénové est votre relais local 
pour tous ces dispositifs nationaux.

Contact : 03.44.85.44.95 
contact@habitat-renove.fr 

Vous accompagner 
dans l’amélioration de
votre logement

Habitat 
RénovéR
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CULTURE
« La forêt de Compiègne », 
un beau livre signé Jean-Pierre Gilson
Jean-Pierre Gilson s’est toujours consacré à la photographie de paysage. Inconditionnel amoureux de la forêt 
domaniale, il l’arpente de jour comme de nuit et la photographie depuis plusieurs décennies sans relâche. 
Aujourd’hui, il nous séduit par ce nouvel ouvrage dédié uniquement à la forêt de Compiègne qu’il nous invite 
à découvrir au fil des saisons.

Après trois livres sur Compiègne consacrés en partie 
à la forêt domaniale, il réussit, avec ce nouveau livre, 
la prouesse de nous faire redécouvrir des paysages 
d’une infinie beauté. Il nous livre sa vision poétique 
de la forêt à travers les différentes saisons, avec une 
recherche de la lumière toujours aussi particulière et 
qui lui est propre, celle du petit matin avec cette bru-
me qui génère une atmosphère mystérieuse, celle des 
premiers éclats du soleil dans les hautes futaies, celle 
qui se joue des feuillages figés dans le givre matinal. 

Et puis il y a aussi ce qui fait la richesse de la forêt  
domaniale de Compiègne : ses habitants. Jean-Pierre 
Gilson nous emmène à la rencontre des grands animaux, 
magnifiés par l’objectif du photographe au petit matin.
À travers plus de 86 photographies en couleur,  
Jean-Pierre Gilson nous invite à un voyage entre  
poésie et émerveillement, pour nous faire redécouvrir  
un patrimoine naturel exceptionnel que nous pensions 
déjà connaître.

En vente en librairie au prix de 29€. Format 27x 30cm.
Paru aux éditions Trans Photographic Press 

L’inscription des enfants domiciliés à Compiègne aura 
lieu du 4 janvier au 23 avril 2021. Elle concerne :
- tous les enfants nés en 2018 et entrant en petite section 
de maternelle en 2021 (même si l’enfant n’a pas 3 ans à 
la rentrée de septembre 2021) ;
- tous les enfants entrant au CP en septembre 2021 ;
- les nouveaux arrivants à Compiègne.
Pour cela, les familles peuvent : 
• se présenter au Service de la Vie scolaire, du lundi au 
vendredi (fermé le jeudi matin), de 8h30 à 12h et de 13h30 
à 17h, au 2e étage - Accueil de l’ARC - Bureau 230.
• Se rendre sur le site internet de la Ville : 
www.agglo-compiegne.fr/, rubrique : Service > Famille  
> Ecoles > Inscrire mon enfant en ligne
Il convient de se munir du livret de famille ou d’un acte 
de naissance de l’enfant à inscrire, ainsi que d’un justifi-
catif de domicile (facture d’électricité, de téléphone… de 
moins de 6 mois ou avis d’imposition de moins de 1 an) 
aux noms des 2 parents.
En cas de séparation des parents, fournir une attestation 
écrite du parent n’ayant pas la garde principale indiquant 
qu’il est informé de la procédure d’inscription de son en-
fant dans une école de Compiègne, avec toutes ses coor-
données (adresse postale, mail et téléphone) et copie de 
sa pièce d’identité. 

RENTRÉE 2021-2022
INSCRIPTIONS SCOLAIRES


